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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2013.387
 
Séance  publique du
 
8 juillet 2013
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence 
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : OFFICE MUNICIPAL DU TOURISME - BUDGET PRIMITIF 2013
 
Le 08/07/13 à 17h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 02/07/2013, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Dahbia BENNOUR, Mme Charlotte
BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle
BRUNET, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Gerard
DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Michelle EINAUDI, Mme
Martine FENESTRAZ, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M.
Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI,
Mme Michèle JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, Mme Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, M. Christian PEREZ, M.
Jean-Marc PERRIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme
Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
M. Maurice CHAZEAU à M. Alexandre GALLESE, M. Yannick DECARA à Mlle Odile BARBAT-BLANC, M. Christian LOUIT
à Mme Danielle SANTAMARIA, M. Henri MATAS à M. Eric CHEVALIER, Mme Amaria MOHAMMEDI à M. Helliot BRAMI,
M. Stéphane PAOLI à M. Laurent DILLINGER, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE à M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme
Fleur SKRIVAN à M. Jacques AGOPIAN
 
Excusés sans pouvoir :
 
Mme Agnès AMIACH ELBEZ, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Liliane PIERRON, Mme
Catherine RIVET-JOLIN
 
Secrétaire : Fleur SKRIVAN
M. Victor TONIN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Victor TONIN
           
 
Nomenclature : 7.1 Decisions budgetaires

Politique Publique : 09-DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT
INTERNATIONAL
 
OBJET : OFFICE MUNICIPAL DU TOURISME - BUDGET PRIMITIF 2013 - Décision du
Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 
 
Comme chaque année nous sommes appelés à voter le budget de l’Office Municipal
de Tourisme d'Aix-en-provence, établissement public industriel et commercial présidé par
Madame le Maire, chargé de promouvoir le tourisme.

Je vous rappelle que le tourisme est pour notre région un atout économique important. Il
représente 12 % du PIB régional et plus de 7 % de l’emploi régional. C’est donc pour
les territoires de Provence-Alpes-Côte-d’Azur un secteur d’activité majeur, aux forts enjeux
économiques, sociaux et environnementaux, qu’il est essentiel de soutenir en favorisant son
adaptation aux importantes évolutions auxquelles il doit faire face.

L’année 2013 devrait connaître une belle fréquentation notamment au plan du tourisme
international, grâce notamment à l'événement Marseille-Provence 2013, Capitale Européenne
de la Culture. Les arrivées de touristes internationaux ont   franchi le cap du milliard en 2012
selon l’Organisation Mondiale du Tourisme, institution spécialisée des Nations Unies qui fait
office de tribune mondiale pour les questions de politique touristique et constitue une source
d’échanges d’informations et de savoir-faire.



Le Comité de Direction, organe d’administration de l’Office Municipal de Tourisme d'Aix-en-
Provence, au cours de sa séance du 28 mai 2013, a adopté son budget primitif 2013. Il s’équilibre
en fonctionnement à 7   744 690,25 € et à 642 245,93 € en investissement.
 
Vous venez de vous prononcer sur le compte administratif et le compte de gestion, présentant
un excédent de 297 026,25 € en fonctionnement et de 342 245,68 € en investissement. Vous
constaterez que ces deux résultats figurent en totalité dans ce budget et dans leur section
respective.
 
Le budget soumis à votre approbation vous est proposé sous diverses formes. Une présentation
synthétique, présentant une section fonctionnement et une section investissement globalisées,
document de référence. Figurent en annexe les présentations plus détaillées par service pour
faciliter l’approche du budget.
Les tableaux annexés présentent une répartition par secteurs; l’ensemble du budget est présenté
Hors Taxes pour être en conformité avec la législation fiscale.
 
Le budget de l'année 2013 s'équilibre aux environs de 7,75 millions d'euros. Le résultat lui
dépendra de l'activité commerciale de l'année.
 
Si on raisonne en termes de grandes masses, les dépenses se ventilent ainsi, les valeurs étant
arrondies   :
 

. Administration générale 1 700 000 €

. Relations publiques, éditions, communication, promotions 1 091 000 €

. Accueil Information 500 000 €

. Service guides conférenciers 280 000 €

. Boutique, service billetterie 298 000 €

. Centrale de Réservation 466 000 €

. Bureau des congrès 270 000 €

. Centre de Congrès et salles polyvalentes 1 445 000 €

. Sites de Cézanne 511 000 €

. Pays d’Aix 359 000 €

. Festival de la BD / événementiel 325 000 €

. Boutique du musée Granet 405 000 €

. Marseille Provence 2013 95 000 €
 
Concernant les recettes, les principaux postes sont les suivants, les valeurs étant arrondies   :
 

. Mairie d'Aix-en-Provence 2 147 000 €

. CPA 1 160 000 €

. Taxes de séjour 1 150 000 €

. Congrès et réservations hôtelières 865 000 €

. Boutiques 665 000 €

. Locations 340 000 €

. Remboursement sécurité sociale 300 000 €



. Tickets musées 270 000 €

. Excursions 220 000 €
 
Ce budget traduit en termes financiers la multiplicité des missions qui sont confiées à
l’OMT et reflète, par le chiffre d’affaires, le caractère d’entreprise au service de la Ville, des
professionnels du tourisme et de nos concitoyens.
 
Par ailleurs, le manque à gagner du fait des travaux de Centre de Congrès devrait largement
être compensé en 2014 par la qualité des nouveaux équipements. Il reste toutefois à prévoir un
investissement au niveau de la régie de l'ordre de 100 000 euros.
 
L’OMT a renforcé depuis 2011 ses équipes en termes de promotion et de valorisation du
territoire du Pays d’Aix    à travers une convention d’objectifs avec la Communauté du Pays
d'Aix.
 
C’est ainsi qu’un nouveau plan de communication a été construit avec un plan d’actions
intégrant les nouvelles données du marché   :
- présence dans réseaux sociaux et site d’avis d’internautes
- prospection de clientèle potentielle sur les 19 nouvelles lignes régulières des deux terminaux
de l’aéroport Marseille Provence
- actions auprès de la clientèle de tourisme d’affaires
 
La dimension communautaire est intégrée en valorisant le Pays d’Aix sur l’ensemble des
supports imprimés et web, en collaboration avec la Ville, la CPA et les Offices de Tourisme et
Syndicats d’Initiative du territoire.
 
Ces derniers se sont engagés à construire, avec l’appui technique de la Fédération Régionale
des Offices de Tourisme de la Région PACA (organisme délégué pour auditer annuellement
les structures du territoire), un référentiel commun leur permettant d’améliorer la qualité de
l’accueil sur le plan local.
 
Le nouveau marketing touristique est identitaire et de territoire, fondé sur une marque forte
qui répond au besoin du client de donner du sens à sa consommation. C'est un marketing de la
qualité, de la relation personnalisée, affinitaire, qui vise à segmenter le marché autour de valeurs
communes, parfois même de niches. L’OMT doit donc  mettre en symbiose le marketing et le
tourisme, en adéquation avec les objectifs, les hommes et les outils.
 
Au-delà de sa fonction d’accueil tournée vers les loisirs, l’Office Municipal de Tourisme d’Aix
en Provence est un outil pertinent au service de tous les acteurs du développement économique   :
Sans le tourisme, sans les flux qu'il génère et ses retombées économiques, sociales et humaines,
la Ville se verrait privée de ressources essentielles à sa prospérité. Territoire d'art et d'histoire, de
culture mais aussi territoire économique, universitaire, cœur historique et vivant d'une Provence
connue du monde entier, Aix-en-Provence s'inscrit dans le cœur de tous les visiteurs. L’Office
Municipal de Tourisme entre dans l’ère du numérique et offre l’information de tout un territoire
à sa population.



 
L’engagement de la Ville auprès de l’OMT consiste à définir des priorités, à planifier et à
coordonner les actions, à suivre les résultats et à légitimer l’allocation de ce budget. Il s'inscrit
depuis 2012, et pour les années à venir dans le cadre de son schéma de développement
touristique et international.
 
 
 
En conséquence, je vous propose, mes chers Collègues, en vertu du code du Tourisme,
ordonnance n°2004-1391 du 20 décembre 2004 article L.133-8, de bien vouloir approuver
le Budget Primitif 2013 de l’Office Municipal de Tourisme, tel qu’annexé à la présente
délibération et comprenant une subvention municipale de 2 147 000 euros.
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 Présents et représentés  : 50
 Présents  : 42
 Abstentions  : 3
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 47
 Pour  : 47
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
M. Hervé GUERRERA, M. François HAMY, Mme Marie José VALETA
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 10/07/2013
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 


















